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Union Minière du Haut-Katanga, 1906-1956, Bruxelles, 1956, p. 162-163.

« Lorsque les besoins de l’UNION MINIERE en travailleurs noirs augmentent encore – ils seront 17.000 environ en 1929 – il se produit, 

en 1925, une véritable crise de bras qui prend un caractère inquiétant et risque d’arrêter l’élan général. Alors, en 1926, la Société décide 

de recruter elle-même ses travailleurs. Elle envoie à cet effet des missions bien organisées, accompagnées de médecins, au Maniema, 

au Ruanda-Urundi et au Lomami. C’est depuis lors que les indigènes désignèrent l’UNION MINIèRE sous le nom de Tchanga-tchanga, 

c’est-à-dire celui qui engage, le recruteur. Les opérations de Tchanga-tchanga au Maniema et au Ruanda-Urundi furent des échecs à 
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cette époque. Car la plupart des indigènes de ces régions étaient inadaptables à la transplantation, minés par la famine et la maladie, 

malingres et très arriérés, inaptes à un travail régulier. En outre, l’acheminement était extrêmement onéreux.  »    (NB : Les italiques sont 

d’origine dans ce volume de commémoration de la naissance de cette entreprise).

  union minière du haut-Katanga : société coloniale fondée en 1906 active dans l’exploitation minière, principalement des mines de 
cuivre. Elle constituait un véritable Etat dans l’Etat, et était l’un des plus gros employeurs du congo.

 Lomami : district de la province du Kasaï (sud-ouest du congo).

 Maniema : un des districts de la province du Kivu (nord-est du congo).

  ruanda-urundi : pendant la période coloniale, le rwanda et le burundi avaient été regroupés en un seul ensemble confié à la belgique 
par la société des nations, puis par l’onu.
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